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Points saillants

•	 Selon la nouvelle définition de la 
consommation d’alcool à faible 
risque présentée dans le récent 
rapport Repères canadiens sur 
l’alcool et la santé, la proportion 
de personnes dépassant le seuil 
de deux verres dans notre échan-
tillon de 1502 personnes était plus 
de quatre fois supérieure à la pro-
portion de personnes dépassant 
les seuils canadiens antérieurs.

•	 Les proportions d’adultes qui con
somment de l’alcool en quantité 
supérieure au nouveau seuil au 
sein de notre échantillon sont iné-
galement réparties selon le sexe et 
l’âge  : les hommes et les adultes 
de 50 ans et plus sont plus nom-
breux à dépasser le nouveau seuil 
que les autres répondants.

•	 Plus des trois quarts d’un sous-
échantillon de 1278 personnes 
ont estimé que le fait de dépasser 
le nouveau seuil de deux verres 
présente peu de risques ou n’en 
présente aucun, ce qui semble 
indiquer qu’il faudrait sensibiliser 
davantage le public aux méfaits 
liés à l’alcool, en particulier les 
personnes davantage susceptibles 
de dépasser les nouveaux seuils.
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Résumé 

Introduction. Les recommandations de 2023 quant à la consommation d’alcool du 
Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances préconisent un seuil uni-
versel de faible risque de 2 verres ou moins par semaine, seuil qui est inférieur aux 
recommandations antérieures, établies à un maximum de 10 verres par semaine ou de 
2 verres par occasion pour les femmes, et de 15 verres par semaine ou de 3 verres par 
occasion pour les hommes. Cette étude porte sur l’augmentation des risques selon la 
nouvelle classification ainsi que les perceptions qui y sont associées. 

Méthodologie. La prévalence du dépassement du nouveau seuil de faible risque a été 
comparée à celle du dépassement des seuils antérieurs et des seuils à l’échelle interna-
tionale au sein d’une cohorte observationnelle d’adultes recrutés dans la collectivité 
(N = 1502) dans le sud de l’Ontario, suivis depuis 2018 (avec 11 vagues de collecte de 
données). Nous avons effectué un suivi auprès d’un sous-ensemble de la cohorte trois mois 
après la publication des nouvelles recommandations (en avril 2023), pour vérifier si les 
nouvelles recommandations étaient connues et pour savoir quelles étaient les percep-
tions quant au risque que représente la consommation d’alcool au-delà de ces seuils. 

Résultats. Toutes vagues confondues, 52 % des adultes, en moyenne, dépassaient le nou-
veau seuil de faible risque, comparativement à 11 % selon les recommandations anté-
rieures. Selon les recommandations à l’échelle internationale, le dépassement moyen 
des seuils de faible risque au sein de l’échantillon était de 16 % (É.-U.), 20 % (R.-U.) ou 
29 % (OMS). Environ la moitié des adultes qui participaient à l’étude (51 %) étaient au 
courant des nouvelles recommandations du Canada, mais 77 % ont estimé que boire 
plus de deux verres par semaine présentait peu de risques ou n’en présentait aucun. 

Conclusion. Plus de quatre fois plus d’adultes dépassent le nouveau seuil de consom-
mation d’alcool à faible risque par rapport aux seuils recommandés auparavant par le 
Canada. De plus, davantage d’adultes dépassent le nouveau seuil de faible risque par 
rapport à divers seuils de consommation à l’échelle internationale. Compte tenu de ces 
résultats et de la perception du risque comme étant faible en ce qui concerne la consom-
mation de plus de deux verres par semaine, de nombreux Canadiens risquent de dépas-
ser les nouveaux seuils.

Mots-clés : recommandations quant à la consommation d’alcool, consommation d’alcool, 
habitudes de consommation d’alcool, perception des risques
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Introduction

Le Centre canadien sur les dépendances et 
l’usage de substances (CCDUS) a publié 
en janvier 20231 de nouvelles recomman-
dations* quant à la consommation d’al-
cool, qui offrent une mise à jour des 
recommandations de 2011 sur le sujet. La 
mise à jour des recommandations quant à 
la consommation d’alcool a été le fruit 
d’un effort collaboratif mené par le 
CCDUS, Santé Canada et l’Agence de la 
santé publique du Canada (ASPC) à la 
suite de la publication de nouvelles don-
nées mettant en évidence les risques asso-
ciés à la consommation d’alcool1, mais 
Santé Canada n’a pas encore adopté offi-
ciellement ces nouvelles recommandations2,3.

Comme plus des trois quarts des Canadiens 
consomment de l’alcool au moins une fois 
par année4, les nouvelles recommanda-
tions s’appliquent à une grande propor-
tion de la population. Les recommandations 
quant à la consommation d’alcool visent à 
informer la population canadienne sur les 
risques associés à la consommation d’al-
cool en leur fournissant une orientation 
quant aux niveaux de consommation sus-
ceptibles de présenter des risques aigus 
ou chroniques pour la santé. Selon le rap-
port final du CCDUS, la dernière mise à 
jour des recommandations quant à la 
consommation d’alcool s’appuie sur des 
données probantes concernant les effets 
de l’alcool sur la santé, tout en demeurant 
axée sur le risque individuel de morbidité 
et de décès1. Les changements tiennent 
compte du fait que la notion selon laquelle 
des avantages pour la santé peuvent être 
associés à une consommation d’alcool 
modeste est désormais jugée datée et ces 
changements s’inspirent plutôt des don-
nées probantes récentes selon lesquelles 
toute consommation d’alcool comporte un 
risque5,6, en particulier au sein de certains 
groupes de la population, comme les 
jeunes adultes7.

Définition des recommandations quant à 
la consommation d’alcool

De façon générale, les recommandations 
quant à la consommation d’alcool pro-
posent soit un seuil maximal de consom-
mation à faible risque (parfois appelé 
seuil de « consommation modérée »), soit 

un continuum de risque. Dans le premier 
cas, on qualifie la consommation d’alcool 
soit comme respectant un seuil quantita-
tif, soit comme le dépassant (on parle par 
exemple alors de « consommation à risque 
élevé »). Dans le second cas, on propose 
plutôt une relation dose-réponse entre la 
consommation et les risques, et on classe 
la consommation en trois catégories  : 
faible risque, risque modéré et risque 
élevé. Certaines recommandations, comme 
celles de l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS), font aussi la distinction 
entre une consommation à risque élevé et 
une consommation à risque très élevé8.

Les recommandations proposent également 
souvent des seuils de consommation par 
occasion et des seuils hebdomadaires, les 
premiers visant les méfaits aigus (chutes, 
collisions de véhicules à moteur, perpétra-
tion de violence, etc.) et les seconds, les 
méfaits chroniques (risque de cancer, 
risque de maladie du foie, etc.). Selon les 
données probantes, lorsqu’ils sont utilisés 
ensemble, ces deux indicateurs offrent 
une meilleure prédiction des méfaits 
potentiels que lorsqu’ils sont utilisés de 
façon isolée9. En général, les recomman-
dations quant à la consommation hebdo-
madaire visent le nombre moyen de verres 
bus, alors que les recommandations quant 
à la consommation par occasion visent 
des habitudes spécifiques. Plus précisé-
ment, les limites par occasion concernent 
la forte consommation épisodique d’al-
cool (aussi appelée «  calage d’alcool  »), 
qui est associée à des risques aigus10, en 
particulier chez les jeunes adultes11.

Comparaison entre les recommandations 
canadiennes antérieures et actuelles

À la différence de la définition que faisait 
le Canada en 2011 en matière de consom-
mation d’alcool à faible risque, les nouvel
les recommandations utilisent un continuum 
de risque semblable à celui que l’on 
retrouve dans les recommandations de 
l’OMS, mais avec un seuil plus bas défi-
nissant le faible risque. Ce seuil de faible 
risque correspond à un maximum de 
2  verres standard (au Canada, un verre 
standard contient 13,45  g d’alcool pur 
[éthanol]) par semaine1, tandis que les 
seuils de faible risque antérieurs étaient 
de 10  verres standard par semaine pour 

les femmes et de 15 pour les hommes12. 
De plus, un nouveau seuil relatif à la 
consommation d’alcool à risque modéré a 
été ajouté, soit de 3 à 6  verres standard 
par semaine1. Ces seuils hebdomadaires 
de consommation d’alcool à risque faible 
et à risque modéré s’appuient sur des 
risques de décès à l’échelle de la vie de 
respectivement 1/1 000 et 1/100 et ils 
tiennent compte des nouvelles données 
probantes sur la morbidité et la mortalité 
liées à l’alcool, qui ont été publiées après 
les recommandations en matière de 
consommation d’alcool de 20111.

Le seuil de consommation d’alcool par 
occasion est également plus bas qu’il ne 
l’était, à savoir que le maximum est de 
deux verres standard1. Les recommanda-
tions canadiennes antérieures étaient d’un 
maximum de deux verres par occasion 
pour les femmes et de trois verres par 
occasion pour les hommes12, ce qui per-
mettait plusieurs jours de consommation 
dans le respect de ces limites avant que la 
limite hebdomadaire ne soit dépassée. Or, 
selon la nouvelle définition de faible 
risque, la limite de « deux verres par occa-
sion » est valable une seule fois avant que 
la limite hebdomadaire ne soit atteinte. 
Ainsi, les nouveaux seuils de faible risque 
hebdomadaire et de risque par occasion 
sont identiques, et l’on ne fait plus de dis-
tinction entre les différents schémas de 
consommation.

Les recommandations canadiennes anté-
rieures proposaient également un second 
ensemble de seuils par occasion, appelés 
«  seuils pour occasions spéciales  », qui 
correspondaient à une définition des seuils 
de forte consommation épisodique d’al-
cool largement utilisée (consommation 
maximale de quatre verres standard pour 
les femmes et cinq verres standard les 
hommes)13. Ainsi, les nouvelles recom-
mandations sont «  universelles  », faisant 
mention de différences négligeables entre 
les femmes et les hommes à l’extrémité 
inférieure de la consommation d’alcool1, 
alors que les recommandations anté-
rieures fournissaient des seuils spécifiques 
en fonction du sexe pour les hommes et 
pour les femmes. De ce fait, le nouveau 
seuil de consommation à faible risque cor-
respond à une plus grande réduction du 
nombre de verres pour les hommes 

* Il est à noter que les anciennes recommandations du Canada (dans le rapport en lui-même et les rapports connexes) étaient appelées « Directives de consommation d’alcool à faible risque », 
tandis que les nouvelles recommandations ont pour nom « Repères [canadiens] sur l’alcool et la santé ». Malgré le changement de terminologie, puisque les nouveaux repères1 comprennent 
toujours un seuil de faible risque, nous utiliserons, aussi bien pour les nouvelles recommandations que pour les anciennes, le terme « seuils de consommation à faible risque », par souci de 
simplicité.
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(réduction de 87  % ou 13  verres par 
semaine) que pour les femmes (réduction 
de 80 % ou 8 verres par semaine).

Non seulement ces nouveaux seuils sont 
inférieurs aux seuils canadiens antérieurs, 
mais ils sont inférieurs également aux seuils 
du continuum de risque de l’OMS ainsi 
qu’aux seuils correspondant à d’autres 
définitions de la consommation d’alcool 
largement utilisées, par exemple dans des 
pays où le contexte de consommation est 
semblable à celui du Canada14, comme 
celles du National Institute on Alcohol 
Abuse and Alcoholism (NIAAA) des États-
Unis et du National Health Service (NHS) 
du Royaume-Uni. Nous avons choisi 
d’effectuer des comparaisons avec les défi
nitions de consommation d’alcool interna-
tionales ou d’autres pays car l’éventail des 
types de recommandations est ainsi plus 
vaste. Plus précisément, nous avons uti-
lisé la définition de forte consommation 
d’alcool du NIAAA et sa définition du 
«  calage d’alcool  » pour ce qui est de la 
consommation par occasion; la définition 
du NHS nous a offert un point de compa-
raison utile puisque ses seuils hebdoma-
daires et par occasion sont identiques 
pour les femmes et les hommes et enfin 
les seuils de consommation d’alcool 
recommandés par l’OMS nous ont permis 
de comparer les nouvelles recommanda-
tions du Canada à un autre continuum de 
risque lié à la consommation d’alcool. 
Voir la section Résultats pour un aperçu 
détaillé de ces recommandations interna-
tionales et étrangères converties en verres 
standard canadiens.

Objectifs de l’étude

Étant donné que les nouvelles recomman-
dations établissent un seuil de consomma-
tion d’alcool à faible risque plus bas, une 
plus grande proportion de la population 
canadienne sera automatiquement classée 
comme dépassant le seuil de consomma-
tion d’alcool à faible risque, mais l’am-
pleur de cette nouvelle proportion et sa 
répartition selon le sexe et l’âge ne sont 
pas encore bien connues. L’objectif de 
notre étude était de quantifier cette aug-
mentation de la proportion de personnes 
dépassant le nouveau seuil dans le con
texte d’une étude de cohorte observation
nelle en cours auprès d’adultes canadiens. 

Plus précisément, notre étude avait trois 
objectifs : 

1) mesurer la prévalence globale moyenne 
du dépassement des nouvelles recom-
mandations quant à la consommation 
d’alcool à risque faible ou à risque 
modéré et la comparer avec les propor-
tions relatives aux recommandations 
canadiennes antérieures et aux seuils 
établis par le NIAAA, le NHS et l’OMS; 

2) vérifier les différences de prévalence 
selon le sexe assigné à la naissance, 
compte tenu du passage de recomman-
dations spécifiques à chaque sexe à des 
recommandations « universelles », ainsi 
que les différences de prévalence selon 
le groupe d’âge, compte tenu des diffé-
rences bien connues dans les habitudes 
de consommation d’alcool tout au long 
de l’âge adulte et de la réduction impor-
tante des seuils de consommation d’al-
cool par occasion; et

3) mesurer la connaissance générale 
des nouvelles recommandations quant 
à la consommation d’alcool publiées en 
janvier 2023 et la perception du risque 
associé aux seuils à risque faible et à 
risque modéré, dont la perception du 
risque selon le sexe assigné à la nais-
sance et selon le groupe d’âge. Bien que 
cette question ne soit pas de nature lon-
gitudinale, le calcul de la prévalence au 
moyen d’un ensemble de données lon-
gitudinales a été jugé utile à la réduc-
tion de la spécificité temporelle des 
constatations et à la production d’esti-
mations fiables sur une longue période. 
Cela est particulièrement pertinent, car 
les comportements de consommation 
d’alcool au Canada varient au fil des 
saisons15,16 et ont aussi connu des varia-
tions au moment de la période la plus 
intense de la pandémie de COVID-1917,18.

Méthodologie

Approbation du comité d’éthique 

Cette étude a été approuvée par le Hamilton 
Integrated Research Ethics Board (proto-
cole no 4699).

Participants et mesures

Les participants étaient membres d’une 
cohorte faisant l’objet d’une étude 

longitudinale en cours auprès d’adultes 
recrutés dans la collectivité (N  = 1502) 
dans le sud de l’Ontario, à l’origine à par-
tir d’un registre aux fins de recherche 
établi entre 2016 et 2018 en fonction 
d’évaluations ponctuelles en personne. On 
a inscrit à ce registre des personnes issues 
de la population des environs (c.-à-d. que 
le recrutement ne s’est pas fait en cli-
nique, auprès de patients), que l’on a 
recrutées au moyen de publicités (impri-
mées et en ligne, entre autres dans des 
médias sociaux), afin de recueillir des 
données relatives à divers indicateurs de 
la santé. Des rapports antérieurs fournis
sent des renseignements détaillés sur cette 
cohorte19. Les critères d’inclusion géné-
raux étaient les suivants : être âgé de 18 à 
65  ans au moment de l’inscription, vou-
loir participer à des études de recherche 
en santé et ne souffrir d’aucun problème 
de santé qui empêcherait la participation 
à des études de recherche futures. 

Au moment de la constitution de la cohorte 
en septembre  2018, 59,7  % des partici-
pants étaient des femmes†, 27,3 % n’étaient 
pas blancs, l’âge moyen était d’environ 
35  ans (moyenne [M]  : 34,58; écart-type 
[É.-T.]  : 13,93), le revenu annuel médian 
des ménages était de 60 000 à 74 999 $ CA 
et la scolarité médiane était l’atteinte du 
niveau postsecondaire. Onze collectes des 
données ont été effectuées en ligne avant 
la publication des nouvelles recommanda-
tions, une collecte ayant eu lieu tous les 
3  ou 6  mois‡ de  2018 à  2022, avec une 
rétention par rapport aux 1502  partici-
pants de départ qui s’est révélée forte tout 
au long des collectes (pour l’ensemble des 
collectes, rétention moyenne M : 91,3 %; 
É.-T. : 3,86 %). Pour répondre aux objec-
tifs 1 et 2 de l’étude, nous avons d’abord 
calculé le pourcentage de participants qui 
dépassaient les seuils définis de consom-
mation d’alcool au moment de chacune 
des collectes, puis nous avons établi la 
moyenne sur l’ensemble des 11 collectes. 
Lors d’une collecte de suivi réalisée en 
avril 2023 (trois mois après la publication 
des nouvelles recommandations quant à 
la consommation d’alcool), afin d’attein
dre le troisième objectif de notre étude, 
nous avons utilisé un sous-échantillon de 
participants (n = 1278) pour obtenir un 
aperçu des connaissances de la population 

† La congruence entre le sexe assigné à la naissance et l’identité de genre dans cet échantillon est élevée (99 %). Comme les définitions de la consommation d’alcool sont généralement fondées 
sur des facteurs biologiques plutôt que sur des différences socioculturelles, le sexe assigné à la naissance a été choisi aux fins de l’analyse. Toutefois, cela ne vise pas à réduire l’importance des 
risques propres au genre ni à nier l’existence de sexes autres que les catégories binaires de sexe masculin et de sexe féminin (ni des genres autres que genre féminin et genre masculin).
‡ Les collectes de données devaient avoir lieu deux fois par année mais, en raison de la pandémie de COVID-19, deux collectes supplémentaires ont été ajoutées, soit en juillet 2020 et en jan-
vier 2021, ce qui a donné dans ces deux cas un intervalle de trois mois entre les évaluations.
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et de sa perception des recommandations. 
La section «  Résultats  » présente la syn-
thèse des caractéristiques de cet échantillon.

Les données sur la consommation type de 
verres d’alcool standard chaque jour de la 
semaine ont été recueillies au moyen du 
Daily Drinking Questionnaire (DDQ)20. 
Interroger les participants quant au nom
bre de verres standard qu’ils avaient géné-
ralement consommés au cours de chacun 
des sept jours de la semaine durant les six 
derniers mois (trois mois pour les vagues 
de sondage administrées chaque trimes
tre) a permis de déterminer si les seuils 
hebdomadaires et les seuils combinés 
(c.-à-d. les seuils hebdomadaires et pour 
une même occasion) étaient dépassés. Pour 
être classées comme dépassant le seuil 
combiné de consommation d’alcool, les 
personnes ne devaient dépasser que le 
seuil par occasion (selon leur sexe assigné 
à la naissance) ou le seuil hebdomadaire 
de faible risque, et pas nécessairement les 
deux. Il est à noter que, comme de nom-
breuses études n’incluent pas de données 
sur la consommation d’alcool par occa-
sion, la section «  Résultats  » est surtout 
axée sur la proportion de personnes qui 
dépassaient le seuil hebdomadaire, et ce, 
pour des fins de comparabilité et de clarté. 
Cependant, nous savons que l’étude des 
seuils combinés offre davantage d’infor-
mation, par conséquent nous avons fourni, 
dans les tableaux et les figures, les propor-
tions de personnes qui dépassaient les 
deux seuils (seuil hebdomadaire, seuil par 
occasion ou les deux).

Pour déterminer si le sous-échantillon de 
1278 participants était au courant des nou
velles recommandations, nous leur avons 
demandé de répondre par «  Oui  » ou 
« Non  » à la question « Connaissez-vous 
les nouvelles lignes directrices sur la 
consommation d’alcool publiées dans le 
rapport intitulé Repères canadiens sur l’al-
cool et la santé »?. Nous avons également 
posé aux participants deux questions sur 
les perceptions relatives au risque de dépas
sement des nouveaux seuils de consom-
mation d’alcool  : « Quel est le risque de 
méfaits sur leur propre personne, de nature 
physique ou autre, auquel s’exposent les 
gens qui consomment plus de [deux 
verres/six verres] d’alcool par semaine? » 
Ces questions, qui mentionnent respecti-
vement le seuil de risque faible et le seuil 
de risque modéré, correspondent aux 
questions utilisées dans le cadre de la 
National Survey on Drug Use and Health 
(NSDUH)21, les réponses possibles étant 

« Aucun risque », « Risque faible », « Ris
que modéré » et « Risque élevé ». 

Équivalence par rapport aux verres 
standard canadiens

Afin de faire des comparaisons directes 
avec les recommandations internationales 
et étrangères, nous avons traduit les seuils 
de ces recommandations en verres stan-
dard canadiens, définis comme correspon-
dant à 13,45  g d’alcool pur (éthanol), 
c’est-à-dire une bière ou un verre de cidre 
(12 oz ou 341 ml, 5 % d’alcool), un verre 
de vin (5 oz ou 142 ml, 12 % d’alcool) ou 
un verre de spiritueux (1,5 oz ou 43 ml, 
40 % d’alcool)1. 

La définition de forte consommation d’al-
cool du NIAAA des États-Unis (où un 
verre standard équivaut à 1,04 verre stan-
dard canadien) correspond au dépasse-
ment d’un seuil hebdomadaire de 7 verres 
standard pour les femmes et de 14 verres 
standard pour les hommes et d’un seuil 
par occasion de 3 verres standard pour les 
femmes et de 4  verres standard pour les 
hommes13,22,23. Pour le NHS du Royaume-
Uni, le seuil universel à ne pas dépasser 
est de 14 unités d’alcool (une unité équi-
vaut à 0,6  verre standard canadien), qui 
doivent être réparties sur au moins trois 
jours par semaine24,25. 

L’OMS utilise un continuum de risque, 
exprimant ses recommandations quant à 
la consommation d’alcool en nombre moyen 
de verres bus les jours de consommation 
et définissant le seuil de consommation à 
faible risque comme ne dépassant pas, par 
jour de consommation, 20  g pour les 
femmes et 40  g pour les hommes, et le 
seuil de consommation d’alcool à risque 
moyen comme ne dépassant pas, par jour 
de consommation, 40 g pour les femmes 
et 60 g pour les hommes. L’OMS, qui fait 
la distinction entre «  jour de consomma-
tion » et « occasion », a également défini 
des seuils par occasion correspondant à 
un maximum de 40 g pour les femmes et 
de 60 g pour les hommes8. 

Pour nos comparaisons, dans les cas où 
les recommandations utilisaient une unité 
représentant une fraction du verre stan-
dard canadien et lorsque des seuils varia
bles étaient définis (p. ex. si les définitions 
évoquaient « la plupart des jours » et « les 
occasions spéciales »), nous avons utilisé 
le seuil le plus bas (c.-à-d. le seuil le plus 
prudent), que nous avons arrondi au 
chiffre inférieur. Le tableau 2 présente les 

différentes recommandations en matière 
de consommation d’alcool que nous avons 
consultées, converties en verres standard 
canadiens.

Analyses

En ce qui concerne les objectifs 1 et 2 de 
l’étude, la proportion moyenne de partici-
pants qui dépassaient les seuils à chaque 
collecte de données a été utilisée pour le 
calcul de la prévalence du dépassement 
des nouveaux seuls au sein de l’échantil-
lon par rapport au dépassement des seuils 
antérieurs et internationaux ou étrangers. 
En ce qui concerne l’objectif  2, le sexe 
assigné à la naissance et l’âge au moment 
de l’évaluation ont été utilisés pour clas-
ser les participants dans les catégories sui-
vantes  : personnes de moins de 30  ans, 
personnes de 30 à 49 ans et personnes de 
50 ans ou plus. En ce qui concerne l’ob-
jectif  3, nous avons utilisé la régression 
logistique pour calculer le rapport de cotes 
de la perception des différents seuils comme 
comportant un risque, selon le sexe assi-
gné à la naissance et la catégorie d’âge 
(selon l’âge au moment de l’évaluation), 
par rapport aux déclarations des partici-
pants quant à leur consommation d’al-
cool, à leur connaissance des nouvelles 
recommandations, à leur niveau de scola-
rité et au revenu de leur ménage au 
moment de l’évaluation.

Résultats

Caractéristiques globales de la  
consommation d’alcool

En moyenne, 74  % (proportion de 67 à 
80 % selon les collectes) de l’échantillon a 
déclaré boire au moins un verre standard 
par semaine (voir la figure supplémen-
taire S1 [en anglais seulement] à l’adresse 
https://osf.io/57e94/?view_only=a8d2 
ed52c74b43b1b5262f59788c0c65). Bien que 
l’on n’ait pas recruté les participants en 
vue de constituer un échantillon représen-
tatif à l’échelle nationale, la proportion 
d’adultes qui consomment de l’alcool au 
sein de l’échantillon correspond aux ten-
dances en Ontario (74  %) et aux ten-
dances nationales canadiennes en matière 
de consommation, soit de 76 % à 78 % 
selon les estimations de l’Enquête cana-
dienne sur l’alcool et les drogues (ECAD) 
de 20194. Chez les personnes de l’échantil-
lon qui déclaraient consommer de l’al-
cool, le nombre moyen de verres standard 
bus par semaine pour l’ensemble des 
vagues était de 7,0 (consommation moyenne 

https://osf.io/57e94/?view_only=a8d2ed52c74b43b1b5262f59788c0c65
https://osf.io/57e94/?view_only=a8d2ed52c74b43b1b5262f59788c0c65
https://osf.io/57e94/?view_only=a8d2ed52c74b43b1b5262f59788c0c65
https://osf.io/57e94/?view_only=a8d2ed52c74b43b1b5262f59788c0c65
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TABLEAU 1 
Données sociodémographiques et données statistiques moyennes sur les habitudes de consommation d’alcool au sein d’un échantillon et 

d’un sous-échantillon d’adultes recrutés dans la collectivité dans le sud de l’Ontario, Canada

Échantillon global 
(N = 1502)

Sous-échantillon pour analyse des 
attitudes et des perceptions 

(n = 1278)

Données sociodémographiques (sept. 2018) (avril 2023)

Femmes, N (%) 896 (59,7) 786 (61,5)

Personnes non blanches, N (%) 309 (21,6) 265 (20,7)

Revenu annuel médian des ménages ($ CA) 60 000 à 74 999 90 000 à 105 000a

Âge moyen (É.-T.) 34,58 (13,93) 39,78 (14,14)

Moins de 30 ans, N (%)  761 (50,67) 466 (36,46)

30 à 49 ans, N (%) 423 (28,16) 469 (36,70)

50 ans ou plus, N (%) 318 (21,17) 343 (26,84)

Habitudes de consommation d’alcool
Ensemble des vagues  

(sept. 2018 à oct. 2022)
(avril 2023)

Verres par semaine, moyenne (É.-T.) 5,18 (0,18) 4,45 (0,19)

Nombre de jours de consommation d’alcool/semaine, moyenne (É.-T.) 2,2 (0,05) 1,93 (0,05)

Nombre maximal moyen de verres par occasion, moyenne (É.-T.) 2,02 (0,08) 1,81 (0,06)

Score total au questionnaire AUDITb, moyenne (É.-T.) 3,57 (0,16) 3,24 (0,11)

Abréviations : AUDIT, Alcohol Use Disorders Identification Test; É.-T., écart-type.

a n = 1 manquant. 

b Le score possible au questionnaire AUDIT va de 0 (abstinence) à 40, et un score entre 1 et 7 indique une consommation d’alcool à faible risque.

minimale et maximale pour l’ensemble 
des vagues  : 6,5  et  7,9), et les verres 
étaient en moyenne bus sur 3,0 (moyenne 
minimale et maximale pour l’ensemble 
des vagues : 2,8 et 3,4) jours par semaine 
(tableau  1). La consommation par occa-
sion la plus élevée chez les personnes qui 
buvaient de l’alcool était, en moyenne, de 
2,7  verres (moyenne minimale et maxi-
male pour l’ensemble des vagues : 2,5 et 
3,2).

Seuils de risque hebdomadaires et 
combinés selon les recommandations

La figure 1-A révèle, au moyen de données 
agrégées, la prévalence du dépassement 
des seuils de consommation d’alcool à 
risque faible et à risque modéré, globale-
ment (c’est-à-dire la moyenne de tous les 
points dans le temps) et sur plusieurs 
années, en fonction des points de repère 
canadiens, internationaux et étrangers. 
Les différences quant à la prévalence entre 
le nouveau seuil de consommation à faible 
risque du Canada et les autres recomman-
dations, en données agrégées, sont résu-
mées dans le tableau 2. (Pour illustrer les 
différences quant à la prévalence entre le 
nouveau seuil de consommation d’alcool 
à faible risque du Canada et les autres 
recommandations au cours de l’année 
avant la publication, en 2023, des nouveaux 

repères canadiens sur l’alcool, nous en 
présentons une synthèse dans le tableau 
supplémentaire  1, le tableau supplémen-
taire 2 [en anglais seulement] fournissant 
les données sociodémographiques). En 
moyenne, pour l’ensemble des collectes 
de données, plus de la moitié (52,2 %) de 
l’échantillon a été classée comme dépas-
sant le nouveau seuil de consommation 
d’alcool à faible risque, établi à deux 
verres par semaine, et les participants 
étaient 4,6 fois plus nombreux à dépasser 
ce seuil qu’à dépasser l’ancien seuil cana-
dien de consommation à faible risque 
(11,3 %). En ce qui concerne la comparai-
son avec les recommandations internatio-
nales et étrangères quant à la consommation 
d’alcool hebdomadaire, la proportion de 
ceux qui dépassaient le nouveau seuil de 
faible risque était de 3,2 fois la proportion 
de ceux qui dépassaient le seuil du NIAAA 
(16,4 %), de 2,6 fois la proportion de ceux 
qui dépassaient le seuil du NHS (19,9 %) 
et de 1,8  fois la proportion de ceux qui 
dépassaient le seuil de l’OMS (28,7 %). 

Différences de prévalence selon le sexe  
et l’âge

Le tableau 3 présente la synthèse des dif-
férences de prévalence du dépassement 
des nouveaux et des anciens seuils cana-
diens de consommation d’alcool à faible 
risque selon le sexe et l’âge. Notre étude 

révèle qu’un pourcentage plus élevé d’hom
mes (57,3  %) que de femmes (48,8  %) 
dépassaient le nouveau seuil de consom-
mation à faible risque, alors que selon la 
précédente définition canadienne de la 
consommation d’alcool à faible risque, les 
pourcentages d’hommes et de femmes qui 
dépassaient le seuil de faible risque étaient 
similaires (respectivement de 10,8 % et de 
11,7 %). Ainsi, la prévalence du dépasse-
ment du nouveau seuil de consommation 
à faible risque par rapport à l’ancien seuil 
est 5,3  fois plus élevée chez les hommes 
alors qu’il est 4,2 fois plus élevée chez les 
femmes. La figure  1-B présente d’autres 
résultats de prévalence moyenne de dépas
sement des recommandations quant à la 
consommation d’alcool à risque faible ou 
modéré canadiennes, internationales et 
étrangères, selon le sexe.

Le pourcentage de jeunes adultes (de moins 
de 30  ans) qui dépassaient le nouveau 
seuil de consommation d’alcool à faible 
risque (53,5  %) était semblable à celui 
des 50 ans et plus (52,5 %), alors qu’il y 
avait une différence de près de 9 % entre 
les catégories d’âge selon le seuil de 
consommation à faible risque combiné 
précédent (les dépassements étaient de 
respectivement 28,4  % et 19,6  %), qui 
reflétait la forte consommation épisodique 
d’alcool des jeunes adultes. La prévalence 

https://osf.io/57e94/?view_only=4f0bbf3d877b46e3a89deee2e0f88f30
https://osf.io/57e94/?view_only=4f0bbf3d877b46e3a89deee2e0f88f30
https://osf.io/57e94/?view_only=4f0bbf3d877b46e3a89deee2e0f88f30
https://osf.io/57e94/?view_only=4f0bbf3d877b46e3a89deee2e0f88f30
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FIGURE 1 
Pourcentage de personnes qui dépassent les seuils dans l’ensemble (A) et selon le sexe assigné à la naissance (B), d’après un échantillon  

de 1502 participants du sud de l’Ontario, interrogés à l’occasion de 11 collectes de données, 2018 à 2022

A.

B.

Recommandations quant à la consommation d'alcool à faible risque
A. Nouvelles 

recommandations B. Seuils hebdomadaires C. Seuils combinés (hebdomadaires et pour une même occasion) D. Seuils hebdomadaires E. Seuils combinés

Low-risk drinking guidelines

Recommandations quant à la
consommation d'alcool à risque modéré

Recommandations quant à la consommation d'alcool à faible risque

A. Nouvelles 
recommandations B. Seuils hebdomadaires C. Seuils combinés (hebdomadaires et pour une même occasion) D. Seuils hebdomadaires E. Seuils combinés
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consommation d'alcool à risque modéré

,

,

,

,

,

,

,

,

,
,

,

,

,

,

,

,
,

,

,

,

,

,

,

,
,

,

,

,

,

,

,

,

,

,
,

,

,

, ,

CCDUS (2023) CCDUS (2023) CCDUS (2023)CCDUS (2011) OMSOMSOMSOMSNIAAA NIAAA NHSNHS CCDUS (2011)

CCDUS (2023) CCDUS (2023) CCDUS (2023)CCDUS (2011) OMSOMSOMSOMSNIAAA NIAAA NHSNHS CCDUS (2011)

Sexe : Femmes Hommes

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

,

Abréviations  : CCDUS, Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances; NIAAA, National Institute on Alcohol Abuse and Alcoholism; NHS, National Health Service; OMS, 
Organisation mondiale de la santé.

Remarques : Sur la figure 1-A, les grands cercles représentent les moyennes pour l’ensemble des 11 collectes de données (de 2018 à 2022), tandis que les petits cercles représentent chacune 
des collectes. Les valeurs minimales et maximales sont inscrites en regard de la collecte pertinente. Dans la figure 1-B, les barres représentent les moyennes pour l’ensemble des 11 collectes de 
données (de 2018 à 2022). Dans les deux figures, les panneaux correspondent à ce qui suit : A) le nouveau seuil des recommandations canadiennes quant à la consommation d’alcool à faible 
risque; B) les seuils hebdomadaires de consommation d’alcool à faible risque; C) les seuils de consommation d’alcool à faible risque combinés (hebdomadaire et par occasion); D) les seuils 
hebdomadaires de consommation d’alcool à risque modéré; E) les seuils de consommation d’alcool à risque modéré combinés (hebdomadaire et par occasion). Ici, les recommandations quant 
à la consommation d’alcool à faible risque font que l’on est classé de façon binaire, soit comme respectant le seuil, soit comme le dépassant et ayant une consommation à risque élevé. Pour 
ce qui est des recommandations qui utilisent un continuum de risque, leur seuil « modéré » ou « moyen » est inclus dans cette figure sous le terme « consommation d’alcool à risque modéré », 
car un seuil de risque moins élevé existe sur leur continuum.
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TABLEAU 2 
Seuils des recommandations quant à la consommation d’alcool (convertis en verres standard canadiens) et multiplication moyenne de la 

prévalence du dépassement des seuils que représentent les nouvelles recommandations par rapport aux différents autres seuils, d’après un 
échantillon de 1502 participants du sud de l’Ontario, interrogés à l’occasion de 11 collectes de données, 2018 à 2022

Recommandations 
(pays, année)

Seuil hebdomadaire Seuil par occasion

Multiplication moyenne de la prévalence 
(min.–max.)a

a. Seuil hebdomadaire b. Seuils combinés 

Consommation à faible risque

CCDUS : Repères [canadiens] 
sur l’alcool et la santé – faible 
risque 
(Canada, 2023)

Maximum de 2 verres standard  
par semaine

Maximum de 2 verres standard par jour  
de consommation

– –

CCDUS : Directives de 
consommation d’alcool à 
faible risque du Canada  
(Canada, 2011)

Maximum de 10 verres standard 
par semaine pour les femmes et de 
15 pour les hommes

Maximum de 2 verres standard pour les 
femmes et de 3 pour les hommes les jours 
ordinaires 
Maximum de 3 verres standard pour les 
femmes et de 4 pour les hommes en cas 
d’occasion spéciale

4,6 
(4,0–4,6)

2,1 
(1,9–2,3)

NIAAA : Heavy Alcohol Use  
(États-Unis, 2009)

Maximum de 7 verres standard par 
semaine pour les femmes et de 
14 pour les hommes

Maximum de 3 verres standard pour les 
femmes et de 4 pour les hommes

3,2 
(3,1–3,3)

2,5 
(2,3–2,6)

NHS : Low-Risk Drinking 
Advice 
(Royaume-Uni, 2016)

Maximum de 8,3 verres standard La quantité de verres par semaine doit être 
consommée sur au moins trois jours (ce 
qui indique implicitement un maximum 
de trois verres par occasion)

2,6 
(2,5–2,8)

2,1 
(2,0–2,3)

OMS : Low Risk Drinking 
Category (global, 2000)

Maximum de 1,5 verre standard 
pour les femmes et de 3,0 pour les 
hommes par jour de consomma-
tion au cours d’une même semaine

Maximum de 3,0 verres standard pour les 
femmes et de 4,5 pour les hommes

1,8 
(1,6–2,0)

1,8 
(1,6–1,9)

Risque modéré

CCDUS : Repères [canadiens] 
sur l’alcool et la santé –  
risque modéré 
(Canada, 2023)

Maximum de 6 verres standard par 
semaine

Maximum de 2 verres par jour de 
consommation

– –

OMS : Medium Risk Drinking 
Category (global, 2000)

Maximum de 3,0 verres standard 
pour les femmes et de 4,5 pour les 
hommes par jour de consomma-
tion au cours d’une même semaine

Maximum de 3,0 verres standard pour les 
femmes et de 4,5 pour les hommes

2,8  
(2,3–3,0)

2,2  
(1,9–2,4)

Abréviations  : CCDUS, Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances; NIAAA, National Institute on Alcohol Abuse and Alcoholism; NHS, National Health Service; OMS, 
Organisation mondiale de la santé

Remarques : Le tableau présente les définitions des recommandations quant à la consommation d’alcool ainsi que la multiplication de la prévalence du dépassement des seuils, qu’il s’agisse : 
a) du seuil de consommation hebdomadaire ou b) du seuil combiné de consommation d’alcool (hebdomadaire et par occasion) correspondant aux nouvelles recommandations canadiennes 
de 2023 (par rapport aux différents autres seuils) quant à la consommation d’alcool à faible risque et à risque modéré. 

a La multiplication de la prévalence signifie que le nombre de personnes de l’échantillon qui seraient classées comme dépassant les nouvelles recommandations canadiennes quant à la 
consommation d’alcool (2023) serait X fois plus élevé que selon les recommandations de comparaison. On obtient le chiffre multiplicateur en divisant la proportion moyenne des personnes 
qui dépassent le nouveau seuil par la proportion moyenne de ceux qui dépassent les recommandations de comparaison.

du dépassement du seuil de consomma-
tion d’alcool à faible risque chez les moins 
de 30  ans était 1,9  fois plus élevée que 
selon les recommandations de consomma-
tion à faible risque antérieures, tandis 
qu’elle était 2,7  fois plus élevée chez les 
50 ans et plus.

Connaissance et perception des nouvelles 
recommandations

Parmi les 1278 participants du sous-échan-
tillon d’avril 2023 dont nous avons évalué 
les connaissances et les perceptions, 71,0 % 

(n = 908) ont déclaré avoir consommé de 
l’alcool au cours du dernier mois. Un tout 
petit peu plus de la moitié des participants 
(51,1  %) ont déclaré connaître les nou-
velles recommandations canadiennes. Ce 
pourcentage est inférieur au résultat obtenu 
chez les Canadiens interrogés en février 
2023, dont 58,7 % connaissaient les recom
mandations canadiennes, mais la question 
portait dans ce cas aussi bien sur les 
anciennes que sur les nouvelles recom-
mandations26. De plus, la majorité des 
répondants (77,4  %) ont estimé que la 
consommation de plus de deux verres 
standard par semaine ne présentait aucun 

risque ou présentait un risque faible, tan-
dis que 22,6 % des répondants ont estimé 
qu’elle représentait un risque modéré ou 
supérieur (figure  2). Le dépassement du 
seuil de consommation à risque modéré a 
été généralement considéré comme ris-
qué : 60,4 % des participants ont indiqué 
que plus de six verres standard par semaine 
correspondaient à un risque modéré ou 
supérieur.

Le tableau  4 présente les probabilités de 
percevoir la consommation d’alcool au-
delà des seuils de risque faible (plus de 
2  verres) ou de risque modéré (plus de 
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TABLEAU 3 
Pourcentage de personnes qui dépassent les nouveaux seuils canadiens par rapport aux recommandations canadiennes de 2011 dans 

l’ensemble, selon le sexe assigné à la naissance et selon l’âge, et multiplication de la prévalence, d’après un échantillon de 1502 participants 
du sud de l’Ontario, interrogés à l’occasion de 11 collectes de données, 2018 à 2022

Groupe

Recommandations de 2023 Recommandations de 2011
Multiplication moyenne de la 

prévalence (min.–max.)a

% de personnes qui dépassent les 
recommandations quant à la 
consommation à faible risque

% de personnes qui 
dépassent les seuils 

hebdomadaires

% de personnes qui 
dépassent les seuils 

combinés

a. Seuil 
hebdomadaire

b. Seuils combinés

Ensemble

52,2 11,3 24,5 4,6 (4,0–4,6) 2,1 (1,9–2,3)

Sexe

Féminin 48,8 11,7 25,2 4,2 (3,7–4,2) 1,9 (1,7–2,1)

Masculin 57,3 10,8 23,4 5,3 (4,5–5,5) 2,4 (2,2–2,6)

Âge (ans)

Moins de 30 53,5 10,4 28,4 5,1 (4,6–6,1) 1,9 (1,7–2,2)

30 à 49 49,8 11,8 22,3 4,2 (3,2–4,8) 2,2 (2,2–2,4)

50 et plus 52,5 12,3 19,6 4,3 (3,4–4,9) 2,7 (2,4–2,8)

Remarques : Le tableau présente le pourcentage de personnes qui dépassent les nouvelles recommandations (2023) quant à la consommation d’alcool au Canada et les précédentes recom-
mandations (2011), ainsi que la multiplication de la prévalence du dépassement des seuils, qu’il s’agisse a) du seuil de consommation hebdomadaire ou b) du seuil combiné de consommation 
d’alcool (hebdomadaire ou par occasion) correspondant aux nouvelles recommandations canadiennes de 2023 (par rapport à celles de 2011) quant à la consommation d’alcool à faible risque 
et à risque modéré. 

a La multiplication de la prévalence signifie que le nombre de personnes de l’échantillon qui seraient classées comme dépassant les nouvelles recommandations canadiennes (2023) quant à la 
consommation d’alcool serait X fois plus élevé que selon les recommandations canadiennes de 2011. On obtient le chiffre multiplicateur en divisant la proportion moyenne des personnes qui 
dépassent le nouveau seuil par la proportion moyenne de ceux qui dépassent les seuils de 2011.

6  verres) comme étant risquée (c.-à-d. 
comme présentant un risque modéré ou 
plus élevé). Les femmes étaient 13  % 
(rapport de cotes [RC] = 1,13; intervalle 
de confiance [IC] à 95  %  : 1,07 à 1,19; 
p  <  0,001) plus susceptibles que les 
hommes de déclarer qu’elles jugeaient la 
consommation de plus de six verres par 
semaine comme étant risquée. Il n’y avait 
pas de différence significative entre la pro-
babilité que les femmes et les hommes 
déclarent qu’ils jugeaient la consomma-
tion de plus de deux verres par semaine 
comme risquée (RC = 1,04, IC  : 0,99 à 
1,09; p > 0,05). Les personnes de 50 ans 
et plus étaient 12  % moins susceptibles 
que les personnes de moins de 30 ans de 
déclarer que la consommation d’alcool 
au-delà du seuil de faible risque était ris-
quée (RC  = 0,88; IC  : 0,83 à 0,93; 
p  <  0,001) et 14  % moins susceptibles 
qu’elles de déclarer que le dépassement 
du seuil de risque modéré (RC  = 0,86; 
IC : 0,80 à 0,92; p < 0,001) était risqué.

Analyse

Cette étude a porté sur la prévalence du 
dépassement des nouvelles recommanda-
tions canadiennes quant à la consomma-
tion d’alcool par rapport à la prévalence 
du dépassement des recommandations 
canadiennes antérieures et d’autres points 

de repère internationaux et étrangers, au 
sein d’un échantillon longitudinal d’adultes 
recrutés dans la collectivité. La comparai-
son de la prévalence a révélé que plus de 
personnes dépassaient la nouvelle défini-
tion de la consommation d’alcool à faible 
risque. En effet, plus de la moitié (52 %) 
de l’échantillon dépassait le nouveau seuil 
canadien de faible risque, établi à deux 
verres par semaine. Cette constatation cor
respond à l’estimation de 50 % à laquelle 
était arrivée une enquête menée auprès 
d’un échantillon représentatif de Canadiens 
en 201927. La prévalence du dépassement 
des recommandations hebdomadaires cana
diennes antérieures au sein de l’échantil-
lon, qui est de 11  %, est inférieure à 
l’estimation nationale canadienne, qui est 
de 23 %4. Toutefois, l’utilisation de l’esti-
mation nationale de la prévalence signifie-
rait tout de même que la proportion de 
personnes classées comme dépassant le 
nouveau seuil de consommation d’alcool 
à faible risque serait plus de deux fois 
supérieure à la proportion de personnes 
dépassant les seuils antérieurs.

Conséquences des recommandations 
universelles selon le sexe et l’âge

Un pourcentage plus élevé d’hommes (57 %) 
que de femmes (49 %) dépassent le nou-
veau seuil de consommation d’alcool à 

faible risque, alors que moins d’hommes 
que de femmes dépassaient le seuil de 
faible risque antérieur. Il s’agit du prolon-
gement logique de la réduction plus 
importante du nombre de verres pour les 
hommes selon les nouveaux repères, 
auquel il faut ajouter le fait que les 
hommes canadiens consomment générale-
ment un plus grand volume d’alcool que 
les femmes28. Cela va également dans le 
sens des constatations similaires dont font 
état les données de l’ECAD de 2019, selon 
laquelle 62 % des hommes contre 38 % 
des femmes dépassaient les nouvelles 
recommandations hebdomadaires27. On a 
constaté que, selon la nouvelle définition 
de la consommation d’alcool à faible 
risque, qui, contrairement à la définition 
antérieure, ne comprend pas de recom-
mandations propres au sexe, 8,5  % plus 
d’hommes que de femmes dépassent les 
recommandations alors que, selon les 
recommandations antérieures, la diffé-
rence entre les sexes n’était que de 1 % à 
2 %. 

Bien que le fait de délaisser la binarité 
sexuelle soit utile, puisque cela permet de 
diffuser des messages simples sur les dan-
gers liés à l’alcool, cela peut également 
laisser entendre que l’absorption et le 
métabolisme de l’alcool sont les mêmes 
chez les deux sexes. Or la raison du choix 
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FIGURE 2 
Perception du risque que représente le dépassement des seuils canadiens de consommation d’alcool à risque faible et modéré de 2023, 

d’après un échantillon de 1278 participants du sud de l’Ontario, avril 2023 
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Remarque : Il s’agit des pourcentages associés aux différentes réponses quant à l’ampleur du risque perçu; la question était : « Quel est le risque de méfaits envers eux-mêmes, de nature 
physique ou autre, auquel s’exposent les gens qui consomment plus de [deux verres/six verres] d’alcool par semaine? »; les seuils étaient ceux des nouvelles recommandations hebdomadaires 
canadiennes (2023) de consommation d’alcool à faible risque (plus de 2 verres constituent un dépassement) et à risque modéré (plus de 6 verres constituent un dépassement).

TABLEAU 4 
Pourcentages et rapports de cotes en ce qui concerne la perception de la consommation d’alcool dépassant les nouvelles recommandations 
canadiennes (2023) quant à la consommation à risque faible et modéré comme étant risquée, selon le sexe assigné à la naissance et l’âge, 

d’après un échantillon de 1278 participants du sud de l’Ontario, avril 2023 

% de personnes qui perçoivent le 
dépassement des nouvelles  

recommandations comme risqué

Perception de la consommation de plus 
de 2 verres (dépassement du seuil de 

faible risque) comme risquée

Perception de la consommation de plus 
de 6 verres (dépassement du seuil de 

risque modéré) comme risquée

plus de 2 verres plus de 6 verres RC (IC à 95 %)a Valeur de p RC (IC à 95 %)a Valeur de p

Sexe

Féminin 23,9 64,8
1,04 

(0,99 à 1,09)
0,097

1,13 
(1,07 à 1,19)

< 0,001

Masculin 20,5 53,4
1,00 

(1,00 à 1,00)
–

1,00 
(1,00 à 1,00)

–

Âge (ans)

Moins de 30 27,9 65,2
1,00 

(1,00 à 1,00)
–

1,00 
(1,00 à 1,00)

–

30 à 49 22,6 61,6
0,93 

(0,88 à 0,98)
0,009

0,95 
(0,89 à 1,01)

0,091

50 et plus 15,5 52,2
0,88 

(0,83 à 0,93)
< 0,001

0,86 
(0,80 à 0,92)

< 0,001

Abréviations : IC, intervalle de confiance; RC, rapport de cotes.

Remarques : Le tableau présente le pourcentage de 1278 participants qui perçoivent le dépassement des nouveaux seuils de consommation à risque faible et modéré comme étant risqué 
(risque modéré ou plus élevé). Les valeurs de p < 0,05 (statistiquement significatives) sont indiquées en gras.

a Nous avons ajusté les RC et les IC à 95 % des variables d’intérêt que sont le sexe assigné à la naissance et l’âge en fonction des variables explicatives que sont la consommation d’alcool 
déclarée, la connaissance des nouvelles recommandations, le niveau de scolarité et le revenu annuel du ménage. 
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d’un seuil de consommation à faible 
risque commun aux deux sexes est que les 
risques sont semblables pour les femmes 
et les hommes lorsque la consommation 
se situe en deçà de ce seuil1. Cependant, 
comme les messages sont axés sur un 
continuum de risques et mettent en évi-
dence le fait qu’une consommation moindre 
est plus sûre, on minimise involontaire-
ment les différences de risque entre les 
sexes et les genres§. Plus précisément, la 
variation du risque est liée aux différences 
dans la taille de l’organisme, sa composi-
tion et l’évolution de l’alcool dans celui-ci, 
éléments qui peuvent tous entraîner une 
plus grande sensibilité à l’alcool chez les 
femmes29, des risques aigus liés à l’alcool 
associés au sexe et au genre comme le fait 
de subir des blessures30, des agressions 
sexuelles et de la violence de la part d’un 
partenaire intime29 ou encore des risques 
chroniques, comme une plus grande pro-
pension pour les femmes à devenir rapide-
ment dépendantes à l’alcool (on parle 
alors de «  télescopage  » des complica-
tions)31. Par conséquent, des messages 
plus fermes quant aux risques en fonction 
du sexe et du genre seraient bénéfiques.

Selon le seuil combiné de consommation 
d’alcool de 2011, il y avait une différence 
de 9  % dans la prévalence du dépasse-
ment du seuil de faible risque entre les 
jeunes adultes (moins de 30  ans) et les 
adultes de 50 ans et plus, mais cette diffé-
rence est réduite à 1 % selon le nouveau 
seuil de faible risque. À mesure que les 
adultes vieillissent, leurs habitudes de 
consommation passent généralement d’une 
consommation épisodique à une consom-
mation plus fréquente, mais en quantité 
plus faible par occasion32. C’est une don-
née utile, car les recommandations antérieu
res définissaient la consommation fréquente 
de faibles quantités (p.  ex. une consom-
mation par jour) comme étant une con
sommation à faible risque, alors que les 
nouvelles recommandations classent cette 
tendance comme dépassant les seuils de 
risque faible et modéré. Fait à noter, 
comme les nouvelles recommandations 
font moins de différence entre les habi-
tudes de consommation des jeunes adultes 
et celles des adultes d’un certain âge, on 

risque de perdre de vue les particularités 
inhérentes aux habitudes de consomma-
tion des uns et des autres. Du point de 
vue de la santé publique, les nouvelles 
recommandations quant à la consomma-
tion d’alcool pourraient être plus perti-
nentes pour les personnes de 55  ans et 
plus, compte tenu des risques aigus pro
pres à l’âge, comme les interactions avec 
les médicaments33, les accidents et les 
chutes34, les pertes cognitives35 et d’autres 
changements physiologiques liés à l’âge, 
qui réduisent la capacité de métaboliser 
l’alcool et la protection contre ses effets 
néfastes36.

Les messages universels sur les méfaits de 
la consommation d’alcool mettent l’accent 
sur le fait que toute quantité entraîne un 
risque, quel que soit le type de personne. 
Malgré l’inclusivité et la simplicité de ce 
message, la littérature a mis en évidence 
le fait que l’on devrait viser un équilibre 
par rapport à la spécificité des types de 
risques aigus et chroniques selon le sexe 
ou le genre et selon l’âge37. Notre étude le 
montre : la prévalence du dépassement du 
nouveau seuil de consommation d’alcool 
à faible risque au Canada, contrairement à 
celle des seuils antérieurs, n’est pas répar-
tie de manière égale chez les deux sexes et 
dans tous les groupes d’âge. Il pourrait 
donc être profitable de diffuser des mes-
sages spécifiques dans le cadre des futurs 
efforts en santé publique. Notre étude 
montre également que les chercheurs 
doivent être prudents lorsqu’ils utilisent le 
nouveau seuil de consommation d’alcool 
à faible risque  : la proportion élevée de 
personnes dépassant le seuil et l’éventuel 
masquage de différences importantes dans 
les habitudes de consommation d’alcool 
selon les sous-groupes pourraient limiter 
l’utilité du nouveau seuil en contexte de 
recherche.

Éléments dont il faut tenir compte en ce 
qui concerne les bas seuils en contexte de 
recherche

Outre les risques chroniques qui lui sont 
exclusivement associés, comme les risques 
de morbidité et de décès38, la forte con
sommation épisodique d’alcool comporte 

également des risques aigus liés à la dose, 
comme les blessures attribuables à l’al-
cool qui entraînent une consultation à 
l’urgence39, les tentatives de suicide40, la 
violence41,42 et l’augmentation des problè
mes liés à l’alcool43. Ainsi, l’utilisation des 
seuils de consommation hebdomadaire 
moyenne et de consommation d’alcool 
par occasion permet une meilleure estima-
tion de la consommation d’alcool à risque 
qu’une seule mesure9,32. 

Or, contrairement à d’autres seuils de réfé-
rence, la nouvelle définition de la consom-
mation à faible risque utilise la même 
limite de deux verres pour le seuil hebdo-
madaire que pour le seuil par occasion. 
Les nouvelles recommandations mettent 
l’accent sur le fait que, au-delà de deux 
verres standard, il y a un risque accru de 
méfaits aigus qui coïncide avec l’augmen-
tation de l’alcoolémie. Selon les facteurs 
biologiques et la période pendant laquelle 
les boissons sont consommées, une alcoo-
lémie de 0,05  % ou plus**  est possible 
chez certains si trois verres standard sont 
consommés en deux heures44. Bien qu’il 
soit pertinent que les nouvelles recom-
mandations mettent en évidence l’exis-
tence de risques aigus au plus bas seuil 
par occasion, en particulier parce que les 
personnes dont les facultés sont affaiblies 
ont tendance à sous-estimer leur degré 
d’intoxication45, cela introduit également 
une plus grande variabilité dans la mesure 
de la prévalence du risque aigu, puisque 
la composition de l’organisme et la période 
de consommation, peuvent faire que les 
personnes conservent une faible alcoolé-
mie même après avoir consommé plus de 
deux verres. Par conséquent, les cher-
cheurs qui s’intéressent aux risques aigus 
associés à la forte consommation épiso-
dique d’alcool pourraient continuer d’uti-
liser d’autres points de référence, tels que 
la définition de «  calage d’alcool  » du 
NIAAA††, soit la consommation de quatre 
verres ou plus par les femmes et de cinq 
verres ou plus par les hommes en deux 
heures environ13, seuil auquel la certitude 
est plus grande quant aux effets psychoac-
tifs importants ressentis par les personnes, 
qui seraient alors juridiquement considé-
rées comme ayant les facultés affaiblies 

§ Le rapport technique du CCDUS sur les nouvelles recommandations met en évidence les risques établis que représente la consommation d’alcool selon le sexe et le genre, mais ces risques ne 
sont pas inclus dans les communications destinées à la population générale (comme les résumés infographiques).

** Une alcoolémie de 0,08 % (qui correspond à la définition juridique de l’affaiblissement des facultés) est également possible. Par exemple, selon l’outil de calcul de l’alcoolémie du NIAAA, 
l’alcoolémie estimée pour une femme qui pèse 165 livres (75 kg) et consomme trois verres standard sur deux heures est de 0,08 %44.
†† Dans son rapport technique, le CCDUS fait référence aux quatre verres et plus pour les femmes et aux cinq verres et plus pour les hommes, qui définissent la forte consommation épisodique 
d’alcool, mais il n’insiste sur celle-ci dans aucune communication destinée au public, ce qui est logique, étant donné qu’une limite par occasion qui dépasse la limite hebdomadaire de deux 
consommations semblerait contre-intuitive aux yeux des consommateurs.
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(puisqu’elles présenteraient une alcoolé-
mie d’au moins 0,08 %).

Un autre élément dont on pourrait devoir 
tenir compte en contexte de recherche, en 
ce qui a trait au fait que les nouvelles 
recommandations hebdomadaires et ponc
tuelles sont très différentes des recom-
mandations canadiennes antérieures et des 
recommandations internationales et étran-
gères, est que les comparaisons avec les 
tendances passées et les tendances ail-
leurs dans le monde en matière de surveil-
lance des populations peuvent s’avérer 
difficiles. Elles le seront particulièrement 
dans le contexte de recherches où l’on 
n’aurait recueilli des données que sur le 
pourcentage de personnes dépassant les 
seuils de consommation d’alcool alors 
jugés à faible risque. Par conséquent, les 
mesures fines de la consommation d’al-
cool qui permettent de tenir compte de 
divers seuils hebdomadaires et par occa-
sion, telles que le DDQ20 ou la méthode 
Timeline Follow Back (TLFB)46, seraient 
très utiles. Leur intégration permettrait le 
calcul de divers seuils (p. ex. en fonction 
de la définition juridique de l’affaiblisse-
ment des facultés) quant aux moyennes 
hebdomadaires et aux quantités habituel-
lement consommées par occasion et garan
tirait la comparabilité future des données 
sur la prévalence au fil du temps.

Connaissance des nouveaux repères  
et perception de ceux-ci 

La consommation d’alcool étant très répan
due au Canada, il se pourrait qu’une 
majeure partie de la population ne se 
sente pas à l’aise avec la modification 
importante des repères en santé publique 
que représentent les nouvelles recomman-
dations. La couverture médiatique à la 
suite de la publication des nouvelles recom
mandations quant à la consommation 
d’alcool s’est fait l’écho de ce malaise : de 
la réticence a été rapportée, et de nom-
breuses personnes ont signalé qu’elles 
n’avaient pas l’intention de réduire leur 
consommation d’alcool47,48. L’opinion de 
notre échantillon allait dans le même sens. 
En effet, moins du quart de celui-ci consi-
dérait qu’il y avait un risque modéré ou 
plus élevé à consommer plus de deux 
verres par semaine. Si la perception de ce 
risque n’entraîne pas nécessairement de 
changement de comportement49, il demeure 
que le changement est peu probable en 
l’absence de perception des méfaits liés à 
l’alcool. Il semble donc improbable que 
les nouvelles recommandations entraînent 

une réduction de la consommation d’al-
cool si l’on ne déploie pas de vastes efforts 
de sensibilisation et d’éducation auprès 
du public. Par conséquent, pour que les 
recommandations quant à la consomma-
tion d’alcool aient une incidence natio-
nale, des stratégies supplémentaires, comme 
des étiquettes de mise en garde50,51 ou des 
campagnes de promotion, pourraient s’avé
rer nécessaires.

Les autres stratégies utiles à la réduction 
de la consommation d’alcool à haut risque 
au sein d’une population sont la restric-
tion de l’accès à l’alcool52, la restriction de 
la publicité52 et l’augmentation des taxes52,53. 
En effet, dans son programme SAFER, 
l’OMS désigne ces interventions de réduc-
tion des méfaits et du fardeau de la mala-
die attribuables à l’alcool comme ayant un 
bon rapport coût-efficacité52. Dans le même 
ordre d’idées, la disponibilité accrue de 
l’alcool permise par l’assouplissement des 
lois a entraîné une augmentation des 
décès54 et des consultations à l’urgence55 
associés à l’alcool, ainsi qu’une forte 
consommation épisodique d’alcool chez 
les jeunes adultes56, éléments qui coûtent 
cher à la société sur le plan des soins de 
santé comme sur d’autres plans57,58. 

L’accès à l’alcool varie selon les régions 
du Canada. En Ontario, le gouvernement 
a récemment élargi l’accès à l’alcool en 
permettant sa vente dans les dépanneurs 
et les épiceries, ce qui a créé environ 
8 500 nouveaux points de vente59. De plus, 
en 2018, le gouvernement de l’Ontario a 
gelé les taxes sur l’alcool, et ce gel durera 
au moins jusqu’en 202659. La privatisation 
de la vente d’alcool, qui devrait faire bais-
ser les prix54, pourrait également provoquer 
une augmentation de la consommation 
chez les Ontariens. Les nouvelles recom-
mandations canadiennes quant à la con
sommation d’alcool ont pour but de 
réduire cette dernière au sein de la popu-
lation afin de limiter les méfaits qui y sont 
liés, mais les politiques provinciales qui 
facilitent l’accès à cette substance et en 
réduisent le coût nuisent à l’atteinte de ce 
but, ce qui semble particulièrement évi-
dent dans la mesure où trois quarts des 
participants jugent la consommation de 
plus de deux verres par semaine comme 
présentant peu de risques ou n’en présen-
tant aucun.

Points forts et limites

Les constatations ci-dessus sont à retenir 
en tenant compte de plusieurs points forts 

et limites. D’abord, le grand nombre de 
vagues de données et la forte rétention 
des participants ont réduit le risque de 
spécificité temporelle de nos résultats. 
Ensuite, notre étude s’appuie sur un échan
tillon longitudinal relativement important 
d’adultes recrutés dans la collectivité (et 
non en clinique), qui est assez représenta-
tif du profil sociodémographique de la 
population canadienne60. Toutefois, au sein 
de l’échantillon, la consommation d’al-
cool et la prévalence du dépassement des 
recommandations hebdomadaires antérieu
res se sont révélées inférieures à celles de 
la population générale4. D’ailleurs, malgré 
les similitudes, la cohorte ne peut pas être 
considérée comme représentative à l’échelle 
nationale, car le taux de consommation 
d’alcool à risque chez les hommes y est 
peu élevé, contrairement à ce qui prévaut 
au sein de la population générale4,61, limi-
tant ainsi la possibilité de généralisation 
des résultats. Dans les études portant sur 
les sous-groupes dont la consommation 
d’alcool est beaucoup plus élevée (les 
jeunes, les personnes atteintes d’un 
trouble de la consommation d’alcool, 
etc.), la prévalence du dépassement du 
seuil de consommation d’alcool à faible 
risque sera probablement encore plus 
élevée. 

L’enregistrement, au moyen du DDQ, de la 
fréquence de consommation type et des 
habitudes de consommation des partici-
pants est une autre force de notre étude 
par rapport à, d’une part, celles qui uti-
lisent essentiellement des questions sur la 
consommation au-delà d’un seuil précis 
et, d’autre part, celles qui demandent aux 
participants de classer leur profil de con
sommation selon une plage de fréquences, 
deux méthodes qui offrent une explora-
tion moins fine que la nôtre62. Aucune de 
celles-ci ne permet d’analyser en détail les 
divers seuils de consommation d’alcool et 
les seuils combinés. 

En ce qui concerne le DDQ, celui-ci ne 
permet toutefois pas de tenir compte de la 
consommation intermittente d’alcool. Par 
conséquent, le nombre de participants 
dépassant le seuil de consommation d’al-
cool par occasion pourrait être élevé, mais 
ne pas être enregistré en raison du fait 
qu’il survient à une fréquence inférieure à 
la fréquence hebdomadaire (p. ex. toutes 
les deux semaines). En effet, des cher-
cheurs ont constaté une sous-déclaration 
attribuable à des mesures imparfaites : il y 
a des écarts entre les taux de consomma-
tion d’alcool déclarés par la population 
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canadienne et les ventes d’alcool au Canada, 
les chercheurs estimant que plus de 50 % 
des Canadiens dépasseraient le seuil heb-
domadaire de consommation d’alcool à 
risque modéré27.

Conclusion

Selon les résultats obtenus auprès d’un 
échantillon d’adultes recrutés dans la col-
lectivité évalués sur une période de quatre 
ans (2018 à 2022), les nouvelles recom-
mandations canadiennes quant à la con
sommation d’alcool font plus que quadrupler 
le nombre de personnes classées comme 
dépassant les seuils de faible risque par 
rapport aux recommandations antérieures, 
et augmentent aussi la proportion du dépas
sement par rapport à d’autres recomman-
dations internationales et étrangères. Les 
résultats révèlent également un risque iné-
gal selon le sexe en ce qui concerne le 
dépassement des nouveaux seuils de con
sommation d’alcool à faible risque et à 
risque modéré, car il n’est plus question 
de recommandations spécifiques au sexe 
ni de risques associés à certaines habi-
tudes de consommation (comme la forte 
consommation épisodique d’alcool). Ajou
tons que plus des trois quarts des person
nes interrogées jugeaient la consommation 
d’alcool supérieure au nouveau seuil heb-
domadaire de deux consommations comme 
posant peu de risques ou n’en posant 
aucun. Les personnes présentant un ris
que plus élevé de dépasser les nouvelles 
recommandations quant à la consomma-
tion d’alcool que les recommandations 
antérieures sont peu susceptibles de per-
cevoir la consommation au-delà des nou-
veaux seuils comme étant risquée, ce qui 
pourrait exacerber les méfaits liés à l’al-
cool. Dans l’ensemble, nos résultats sem
blent indiquer que, si l’on veut que les 
Canadiens respectent les nouveaux repères, 
il faudra prendre d’importantes initiatives 
destinées à les informer quant à la justifi-
cation et à l’importance des nouvelles 
recommandations en matière de consom-
mation d’alcool.
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